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Le Mot du Maire

Vous trouverez dans ce bulletin les temps 
forts qui ont jalonné l’année 2018. 

Lors de la cérémonie des vœux du 12 janvier 
2019, vous avez découvert avec intérêt les 
membres du groupe fraîchement constitué 
autour du projet des «petits jardins potagers 
partagés».
Né d’un échange verbal avec Wim 
Koremberg sur une autre façon de concevoir 
les espaces verts, ce projet fédérateur a pris 
forme.
Dans quelques mois nous pourrons cueillir 
les fruits et légumes colorés qui habilleront 
le village : de quoi intéresser et nourrir, 
communiquer et s’amuser.

Les travaux de réaménagement du centre-
bourg et l’amélioration de l’éclairage public 
réalisés cette année, sécurisent le village.
Si les subventions le permettent, ce sont la 
Grande Rue et la Rue du Bac qui pourront 
faire l’objet d’une deuxième tranche de 
travaux.
Dans quelques semaines les travaux de 
réfection du Chemin du Haut des Vignes, de 
la Rue du Calvaire et du Chemin des Petits 
Pâquis débuteront.
Cette année encore, l’ESV et son créatif 
président Alain Réveillé nous ont offert un 
beau spectacle en plein air «Velle et la ligne 
de chemin de fer», précédé d’un one man 

show par le talentueux metteur en scène 
Jean-Valéry Artaux.
D’autres idées foisonnent...
2019 verra le retour de la reconstitution 
historique du «procès de la sorcière de 
Velle» pour le plus grand plaisir de ceux qui 
l’ont vu et de ceux qui regrettaient de l’avoir 
manqué.
Notre petit village rayonne de ses activités 
diverses et de ses réalisations qui intéressent 
les autres communes bien au-delà de notre 
communauté de communes.

Dans la conjoncture actuelle très 
compliquée, il est bon de revenir aux vraies 
valeurs que sont : le respect, la convivialité 
et l’entraide.

Pensez à retenir dès maintenant les dates 
du samedi 08 Juin à 11h pour l’inauguration 
du Centre-bourg, du dimanche 07 Juillet 
pour le concours de la Gaule Dombasloise 
et du dimanche 29 Septembre pour la Fête 
du Miel.

Je remercie bien sincèrement toutes les 
personnes qui œuvrent pour le bien-être de 
tous et qui n’hésitent pas à donner de leur 
temps pour la collectivité.

Soyez assurés de mon dévouement.

Evelyne Mathis 
Maire de Velle-Sur-Moselle



Corinne BONNET

 
Adjointe 

aux finances Suppléante 
Commissions 

Appel d’offres et 
adjudication

Déléguée
SIVU de 

CHANTONEL

Membre 
Commission 

Travaux/Bois/
Chemins/Etangs/

Sablière

Suppléante 
au syndicat mixte de la 
Multipôle Sud Lorraine

Jean-Marie MARIN

 
Régisseur 
de la salle 
Chepfer/
Camping

Membre 
Commissions

Finances/Travaux/
Etangs/Sablière/

Acteurs de notre territoire, 
ils œuvrent tous au 
quotidien et veillent au 
bon fonctionnement de 
notre commune.

Maire  
Présidente de 

droit de toutes les 
commissions

Membre 
Commissions 

-employés Communaux
- Tourisme

Commission 
consultative 

départementale 
de sécurité et 
d’accessibilité 

 
 

Administrateur 
Centre de gestion 

de la Fonction 
Publique

Comité 
départemental 

de l’aide médicale 
urgente, de la 

permanence des soins 
et des transports 

sanitaires

Evelyne MATHIS

Déléguée 
Communautaire 

CC3M 
Membre du 

bureau

Agence 
régionale de santé

Délégations 
attribuées par 

l’Association des Maires de 
Meurthe-&-Moselle

Bruno SESMAT

Adjoint 
aux travaux Responsable 

Commission 
Travaux/Bois/

Chemins/ Etangs/
Sablière

Délégué 
communautaire 
Suppléant à la 

CC3M

Equipe Municipale

Déléguée
SIVU de 

CHANTONEL

Titulaire
SIS (Syndicat 

intercommunal 
Bayon)

Titulaire 
Commission

Appel d’offres et 
adjudication

Présidente 
du CCAS

Membre 
du CCAS

Membre 
du CCAS

Membre 
du CCAS

Suppléante 
au CAUE de Meurthe-&-Moselle

Membre 
Commission

Finances

Adjoint
à la vie 

courante

Membre 
de la commission

environnement
CC3M

Membre 
de la commission

environnement
CC3M
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Kévin BOOMS

Délégué
SIVU de 

CHANTONEL

Membre 
Commission 

Environnement/
Communication/

SIVU : Syndicat Intercommunal à Vocation Unique

CC3M : Communauté de Communes Meurthe, Mortagne, Moselle 

Sylvie BERNIER 
Secrétaire de Mairie

Christelle JACQUES 
Technicienne de surface 

Bernard DELORMEL 
Adjoint technique

Monique 
MARTIN

Employés municipaux
Dominique KESTLER

Suppléant 
Commission

Appels d’offres

Jean-Claude 
BERTRAND

Membre 
Commissions 

- Travaux/Bois/
Chemins/ Etangs/

Sablière
- Finances

Margaux JOUBERT

Responsable 
Commission 

Communication/
Environnement

Membre 
du CCAS

Françoise BOITEUX

Titulaire 
Commission

Appel d’offres et 
adjudication

Membre 
Commission petite 
enfance  à la CC3M 

Titulaire 
Commission

Appel d’offres et 
adjudication
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Bilan Financier 2018

Investissements

Immobilisations corporelles
344 761,75 

Emprunts et dettes assimilés
25 578,24 €

Immobilisations incorporelles
13 400 €

TOTAL
400 565,19 €

Dépenses

Subventions d’investissement 
reçues
83 000 €

Excédent d’investissement 
reporté
139 988,74 €

Virement de la section 
de fonctionnement 

46 903,44 €

TOTAL
400 565,19 €

Recettes

Emprunts et dettes assimilés
1 250 €

Dotations, 
fonds divers et réserves 

129 423,01 €

Subventions 
d’équipement versées 

16 825,20 €
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Bilan Financier 2018

Fonctionnement

Virement à la section 
d’investissement
46 903,44 €

Charges à 
caractère général 

92 296 €

TOTAL
245 927,16 €

Dépenses

Charges exceptionnelles
171,76 €

Impôts et taxes 
68 970 €

TOTAL
309 655,60 €

Recettes

Excédent de 
fonctionnement reporté
95 230,60 €

Le bilan 2018 sera disponible après le vote du compte administratif 

et sera consultable sur le site de la mairie.

Atténuations de produits 
4 200 €

Charges de personnel 
et frais assimilés 

39 372 €

Charges financières
4 200 €

Autres charges 
de gestion courante
58 783,96 €

Dotations, subventions 
et participations 

36 086 €

Produits des services, 
domaine et ventes diverses
7 050 €

Autres produits 
de gestion courante
102 000 €

Produits financiers
319 €
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Etat Civil
Naissances :

 
• �Tom GILLOT� né le 25/01/2018 

5 chemin des Chenevières
 
• �Alix GERBER MARTEL� née le 18/12/2018 

2 route de Tonnoy

 
Mariages :

 
• �Pierre GROSSELIN et Tae-Hee PARK 

le  07 juillet 2018

 
Décès :

 
• �Jean DEMETTRE� décédé le 20/06/2018
 
• �François JOSSET� décédé le 22/09/2018
 
• Mauricette GUISE née MANGIN 
� décédée le 31/12/2018

Le carillon de ce lieu culte chantonne 
les heures quotidiennement, rassemble 
les jours de souvenirs et accueille la 
culture (notamment les répétitions 
publiques du chœur LoCouarail).	  
 
 
 
 
 
 
 
 
____________________________________
Après le départ de notre curé Jean-Paul 
WEY fin de l’été dernier, 
nous accueillons 
son successeur 
Jean Berchmans 
KARABADUMBA 
et lui souhaitons 
la bienvenue.

l’Eglise
Lieu de Culte

Lieu d’accueil, de célébration et de 
recueillement au service des fidèles, 

jeunes baptisés et autres pratiquants.

Nouveaux habitants 
2018 et leurs familles 
 
 
Gilles CHARLES • rue de l’Eglise
________________________________________
Gérald JOLY • 2 rue de l’Eglise - App. n°102
________________________________________
Elisabeth et Philippe LIEBTAG • 4 Chemin 
des Petits Paquis
________________________________________
Yannick MALGORN • 2 rue de l’Eglise
________________________________________
Aléxia et Maxime MARCHAL • 10 route de 
Tonnoy
________________________________________
Adeline SALVARY • 2 rue de l’Eglise
________________________________________
Joyce et Ernest SEKA • 10 route de Tonnoy
________________________________________
Betty et Gaylord SUTEAU • 2 Val de Moselle

CONTACT :
Monique MARIN 
03 83  26 64 69

Vous arrivez dans notre commune ? 
merci de vous faire connaître en mairie 
aux heures de permanence pour la mise 
en place des démarches administratives.
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Structures & Services

Le Centre Communal d’Action 
Sociale est une organisation 
constituée de 9 membres 
(le maire, 4 élus municipaux 
et 4 nommés par le maire). 
Il a une mission de solidarité. 

Cette année encore, le CCAS 
a reconduit les aides suivantes : 
• �Une prime de 50€ aux enfants de 

la commune âgés de 3 à 18 ans qui 
pratiquent une activité sportive ou 
culturelle

• �50€ lors d’une naissance ou adoption
• �50€ pour l’obtention du baccalauréat
• ��30€ pour l’obtention du brevet, CAP, 

BEP sur présentation des justificatifs.
• �Distribution d’un colis festif à Noël aux 

personnes âgées de plus de 65 ans.

Le C.C.A.S

Merci au généreux donateur anonyme qui fait don chaque année de 200€ au CCAS.

Bénévoles

Danièle 
NOËL 
Vice-Présidente

Michel 
AUBRY

Catherine
VAN DICK

Sylvie 
SESMAT

Élus

Margaux
JOUBERT

Evelyne 
MATHIS 
Présidente

Bruno
SESMAT

Jean-Marie
MARIN

Corinne 
BONNET

Les personnes en difficulté peuvent s’adresser en 
toute discrétion au maire ou à la vice-présidente.

l’ASCC œuvre au 
quotidien pour 
proposer des activités 
sportives pour tous.
Renseignements 
et inscriptions sur : 
http://ascc-asso.fr

Remerciements également à Monsieur et Madame 
Jean-Luc BAJOLET pour les 60 pots de miel offerts 

aux aînés dans le colis de Noël.

bons de sable
un bon par foyer/an (5 tonnes de tout 
venant ou 2.5 tonnes de produit fini). 
En cas de travaux conséquents, il est 
possible de cumuler plusieurs années. 
Par contre ces produits sont 
exclusivement réservés 
aux habitants 
de Velle pour 
une utilisation 
impérativement 
sur Velle.
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Structures & Services

 
 
 
 

# but : transformer les espaces 
verts vides de sens, en espaces 
utiles et conviviaux sur le principe 
des “Incroyables Comestibles”.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
# Moyen : une volonté politique 
de la municipalité à soutenir le 
projet sans alourdir les finances 
communales puisque le poste 
«espaces verts» des travaux rue 

de l’Église - rue de la Moselle a été 
sorti du marché pour être dédié aux 
Jardins potagers partagés.

# Action : faire participer le 
plus grand nombre, en fonction des 
emplois du temps de chacun. 
Une volonté forte de faire participer 
les enfants.
 
 
 
 
 
 
 
# Qui : Action portée par une 
douzaines d’habitants motivés.
 
Le site internet : 
http://lesjardinsdevelle.fr/

Depuis plusieurs mois, une belle initiative menée par un petit groupe 
de jardiniers (confirmés et débutants) s’est concrétisée pour mettre 
en place les jardins potagers partagés de Velle. Ainsi, des arbres 
fruitiers ont été plantés, les parcelles délimitées par des branches 
de saules ; une serre a été créée dans le jardin de la maison Thiébaut…

Les petit jardins potagers partagés 

LE BUDGET ÉTANT LIMITÉ, NOUS FAISONS 

APPEL À VOUS POUR DES DONS DE PETITS 

ARBRES FRUITIERS (FRAMBOISIER, MÛRIER…) 

QUE VOUS POUVEZ SI VOUS LE SOUHAITEZ 

DÉPOSER À LA MAIRIE AUX HEURES DE 

PERMANENCE.

Remerciements à GSM pour 
le coup de main et de pelle !

Une belle efficacité !

Une belle contribution 
intergénérationnelle.
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Structures & Services

La C.C.3M Infos Pratiques : 
Tél : 03 83 71 43 62

Site : www.cc3m.fr
 

Horaires d’ouverture Déchetterie 
Intercommunale de Bayon : 

Accès obligatoire par vignette 
à solliciter auprès de la CC3M

ADRESSE : 
Route de Baccarat 

54290 BAYON 
(sortie de Bayon, 

près de la voie ferrée)

Le gardien de la déchetterie 
vous accueille et vous 

oriente afin de déposer 
vos déchets dans les bennes 

appropriées. N’hésitez pas 
à lui poser des questions.

Vous souhaitez 

réduire le poids 

de vos poubelles ?

Compostez les 

épluchures de vos 

fruits et légumes 

ainsi que vos 

déchets de jardin. 

Regroupement Scolaire 
de Chantonel  
 
 
 
Nos 2 écoles du Regroupement 
Pédagogique Intercommunal (RPI) de 
Chantonel sont gérées par un 
SIVU, Syndicat Intercommunal à 
Vocation Unique, composé d’élus des 
communes de Ferrières, Crévéchamps, 
Tonnoy et Velle-sur-Moselle. 
Ainsi, les enfants domiciliés 
dans ces 4 communes 
doivent être scolarisés 
sur l’une des écoles du 
RPI de Chantonel.

Ecoles et collège

Modalités d’inscriptions de votre enfant
1. Vous rendre à la mairie de votre lieu d’habitation afin d’obtenir le certificat 
d’inscription en vous munissant des pièces suivantes : 
• �Le livret de famille, une carte d’identité ou une copie d’extrait d’acte de 

naissance - Un justificatif de domicile - Certificat de radiation si votre enfant 
était scolarisé dans une autre école. 

2. Prendre contact avec l’école où sera scolarisé votre enfant afin d’obtenir un 
rendez-vous.

Le Collège de l’Euron 
de Bayon

 

Le collège de l’Euron est un collège 
public accessible aux collégiens 
et collégiennes bayonnais et des 
alentours situé au 24 rue des Ecoles 
BP 16 - 54290 Bayon.

Tél : 03 83 72 51 14

Tél : 03 83 26 62 33
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Travaux réalisés en 2018

Réaménagement des rues de la Moselle et de l’Église

Décoration de Noël

Élagage des arbres 
de tout le village

Eclairage public : 
Objectif : obtenir un éclairage de meilleure qualité sur l’ensemble 

du village et permettre un gain énergétique important.
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Travaux à Venir en 2019

Travaux envisagés

2ème phase de 
réaménagement :  

 
Grande rue 

et rue du Bac

Réfection du chemin 
du Haut des Vignes

Réfection de la rue du Calvaire 
et du Chemin des Petits Pâquis
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Loisirs Pour Tous
Pour rassembler notre population diversifiée et joyeuse, le 
village dispose de structures adaptées et accessibles à tous.

Salle Chepfer

Tirant son nom d’un chansonnier 
humoriste de la fin du 19ème siècle, 
cette très jolie salle est ouverte 
pour tous vos évènements : fêtes, 
anniversaires, souvenirs, etc...  
 
C’est aussi là que le maire et les 
conseillers vous reçoivent de temps 
en temps, pour une conférence, 
un débat, les vœux, ou autres…
 
La location pour les habitants 
de Velle sur Moselle s’élève à 
100€ et 390€ pour les personnes 
extérieures avec une caution de 
1000€. 

La commune s’autorise la visite 
sur les lieux afin de constater la 
présence du loueur. 
 
  Renseignements :
  �Jean-Marie Marin 
(Régisseur) : 
03 83 26 63 10 
 

  �Monique Marin : 
(location vaisselle ESV)

  03 83 26 64 69 
  ou monique.marin57@sfr.fr 

Pour réserver de la vaisselle, 
contactez Monique au minimum 
8 jours à l’avance.
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Loisirs Pour Tous

Camping

Petit tour du régisseur au côté 
de l’adjointe aux finances et du 
maire.

Convivialité et quiétude sont les 
deux qualités majeures du site.

Depuis 2001, 
Philippe Bonnet gère le 
camping en qualité de 
Régisseur bénévole du 

camping de Velle sur Moselle.

Jacques et Annie Panighini viennent chaque 
année de Nancy passer les deux mois d’été au 

camping municipal de Velle-sur-Moselle. 
Photos Pierre MATHIS 

Article Est-Républicain du 14 août 2018

Un petit coin pour pêcher qui fait le bonheur des habitués.

Une affluence de 
cyclistes arrivant sur le 
camping sont issus de 
la trajectoire définie par 
l’échappée bleue V50 
(tronçon Richardménil/Gripport) 

(https://www.velo-territoires.
org/schemas-itineraires/
schema-national/v50/)
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Loisirs Pour Tous
Bibliothèque

La bibliothèque est ouverte tous les 

mercredis, salle Chepfer, de 15h à 17h.
 
Un grand choix de livres vous attend. Les 
prêts sont gratuits et pour des demandes 
spéciales, le bibliobus passe deux fois par an.
� Danièle NOËL

EVENEMENTS 2019

La sorcère 
de Velle

À voir et à revoir
Avec spectacle de feu

et Feu d’artifice

En préparation : 
le spectacle de 2020

Le premier maire de Velle.
Un grand moment d’histoire 

où il s’agit du début de la 
démocratie.

LE 24 AOÛT 2019

Les vins de Velle

Après la plantation, il faut attendre que 
la vigne pousse. Nous avons malgré 
tout fait une récolte avec les raisins de 
vieux cépages Oberlin et Pinot. Le vin 
sera mis en bouteilles début mai.
Une première dégustation en novembre 
laisse présager un excellent cru.
L’Assemblée Générale aura lieu le 
05 avril 2019 à 18h00 - Domaine de la 
Favière à Velle-sur-Moselle

La commune a reçu un important don de livres 
de la bibliothèque privée de M. DEMETTRE 
offert par ses enfants. Un grand MERCI.

Danièle NOËL 
Responsable de la bibliothèque



17Bulletin Municipal 2018 - Velle-sur-Moselle

Loisirs Pour Tous
Événements  ESV 2018

L’année 2018 a été marquée par divers événements
 

� 11 février 2018	  

Le repas dansant de la Saint Valentin

� 02 avril 2018 

Géo-Pâques a réuni 45 participants 

dans une chasse à 

l’œuf avec GPS sur 

le parcours de la 

ligne de chemin de 

fer, ce qui a permis 

à de nombreuses 

personnes de 

découvrir le village 

sous un angle différent. Les enfants 

avaient, pour leur part, cherché les 

œufs sur l’espace jeux dès le matin.

Tous se sont retrouvés pour un repas 

dans une bonne ambiance avant de 

repartir à la poursuite de caches et 

d’escalades de toutes sortes.

� 16 juin 2018, on danse folk à Velle.

� 15 août 2018, on s’est retrouvé 

à la nuit des étoiles. Cette année, 

il y avait de la flammenkuche au 

repas et l’animation pour le grand 

spectacle nocturne était faite par le 

club «Astéroïde B612», venu avec 

télescopes et maquettes pour la 

joie de tous jusqu’à très tard dans la 

nuit. Nous avons observé différentes 

planètes mais aussi des galaxies 

lointaines visibles dès 1h00 du matin. 

A refaire.
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Loisirs Pour Tous
Événements  ESV 2018

� 29 septembre 2018
Un samedi, deux pièces de théâtre ! 

Une soirée fraîche en extérieur où il 
était question d’une ligne de chemin 
de fer à Velle.

� 30 septembre 2018  
Fête de Velle 

Le dimanche, c’était la fête du miel. 
Les apiculteurs venus de la région 
étaient satisfaits de leur journée. 
Le vide grenier, avec ses 
45 participants, a vu des chineurs 
tout au long de la journée. 
 
� 14 octobre 2018 
Retrou’Velle, le repas où chacun 
aime venir discuter autour d’un 
excellent repas servi par les 
bénévoles de l’ESV (Danièle, 
Damienne et Monique), repas qui 
s’est terminé par une visite du village. 

Les commentaires et souvenirs 
allaient bon train durant la visite 
historique de ce microscopique 
village, comme dit la presse 
parisienne. Village qui n’a pas fini 
de faire parler de lui.

Saint Nicolas et 
son acolyte père 
Fouettard ont 
rencontré les 
habitants de Velle 
à domicile. Un 
moment fort pour 
les familles, mêlé 
de crainte chez les 
bambins, à la vue 
du personnage 
sombre au martinet 
intriguant !!!

Dès 17h00, une première pièce intitulée 
«Le maréchal f…errant» jouée par Jean 
Valéry Artaux où il est question d’un 
apprenti maréchal qui remplace son 
maître. Pièce très appréciée de tous 
avec beaucoup d’admiration pour 
l’œuvre réalisée sous les yeux des 200 
spectateurs présents.
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Espace de travail partagé

L’espace de travail partagé poursuit son développement 
sur les lieux de l’ancienne école. Les 3 entrepreneurs 
ont travaillé l’identité du lieu autour de la création d’un 
logotype permettant d’envisager la signalétique.

Actualité Velle-&-Co

Les entrepreneurs résidents vous accompagnent dans vos projets…

Anne 
MANGEON

Jérôme 
LAVEZ

Adeline 
SALVARY

Photographe professionnelle 
Lifestyle 
Spécialisée dans la 
réalisation de reportages 
Mariage, elle accompagne 
les mariés tout au long 
du Grand Jour pour des 
souvenirs authentiques et 
remplis d’émotions. Elle 
réalise des séances Famille. 
Elle valorise en outre l’image 
de marque de professionnels 
en réalisant des portraits ou 
des reportages Corporate.

Graphiste, webdesigner 
et musicien
Fondateur de la société 
Jlavz-Conception, 
il accompagne les 
entreprises de Lorraine 
dans le développement 
personnalisé de leur 
communication papier et 
digitale (identité graphique, 
supports publicitaires, sites 
internet, design sonore, 
composition musicale).

Développement 
personnel, relationnel & 
spirituel 
Fondatrice de la société 
inSENSée, elle pratique 
trame, coaching et 
formation. 
Elle applique une 
démarche intégrative 
associant les dimensions 
corporelles, émotionnelles, 
mentales et spirituelles.

www.annemangeon.com www.jlavz.fr www.insensee.com

Dans le cadre de la fête du miel, organisée 
cette année le 29 septembre, Velle-&-Co 
ouvrira ses portes à l’ensemble des visiteurs. 
Les 3 entrepreneurs organiseront sur place une 
animation ludique accessible aux familles…

Faire ensemble 
dans le Lunévillois

Le désir de travailler ensemble
Une vingtaine d’acteurs issus du monde associatif 
et entrepreneurial se réunissent régulièrement 
autour de Véronique Bongiraud, chargée de 
mission au Conseil départemental et d’Evelyne 
Mathis, maire, pour échanger autour de l’économie 
solidaire du Lunévillois. 
Le but : créer une plateforme pour se faire 
connaître et travailler ensemble.

Beau partenariat 
autour du projet GAIA

 
Aujourd’hui, face à un projet d’innovation qu’il 
soit industriel, architectural ou territorial, les 
compétences et réponses d’un seul métier ne 
suffisent plus ; les coopérations entre métiers 
sont indispensables pour proposer et formaliser 
de nouvelles voies de solutions. Les sciences 
et savoir-faire des ingénieurs, constructeurs, 
concepteurs, architectes, aménageurs et 
exploitants ne peuvent s’ignorer.
Ce pari pédagogique que nous avons formulé 
depuis 2004 en réunissant nos élèves en 
groupes projets : le projet GAIA (Gouvernance 
Architecture Ingénierie Administration), a 
permis de répondre à 2 ou plusieurs sollicitations 
par année.
C’est dans ce cadre que l’Ecole Nationale 
Supérieure d’Architecture de Nancy, l’Ecole 
Européenne d’Ingénieurs en Génie des 
Matériaux et l’Ecole Nationale Supérieure d’Art 
et de Design ont répondu à la sollicitation de 
Madame Mathis : «Quel projet pour la maison 
Thiebaut de Velle-sur-Moselle ?»

Danièle BARTH et Tony PARADIS (professeurs)
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Melchior : - La ligne de Charmes à Toul serait 
financée par les communes, en partie et par les 
chemins de fer de l’Est, c’est ce qu’ils nous ont 
dit. Elle serait vite amortie avec le prix du billet 
tellement il y aura de voyageurs et de transports 
de marchandises.
Gertrude : - C’est une belle idée, vous pensez que 
ça se fera ?
Melchior : - Le maire de Flavigny va contacter 
toutes les autres communes et nous allons faire 
une demande groupée pour que ça aboutisse.
Antoinette : - Là, au moins, vous n’avez pas perdu 
votre temps. Partir pour faire la fête à Paris et 
revenir avec un chemin de fer à Velle, là, chapeau 
Monsieur le Maire !
Melchior : - Ce n’est pas encore fait et  j’ai d’autres 
projets tout aussi intéressants. J’ai vu tellement de 
choses.
Antoinette : - Racontez-nous, quelles choses 
avez-vous vu ? Vous allez nous faire un grand 
cabaret avec des danseuses ?
Gertrude : - Antoinette !!! Laisse Monsieur le Maire.
Melchior : - Non, j’ai aussi vu des ponts en fil de 
fer et on pourrait en faire un, à Velle au-dessus de 
la Moselle. 

Gertrude : Un pont pour faire passer le train ? 
Melchior : - Pas pour le train, pour nous. Mais 
les trains passent partout, sauf sur les grèves, là 
ils sont bloqués. J’en ai vu qui passaient sur des 
ponts, dans des tunnels et je ne vous dit pas à 
quelle vitesse ils vont.
Gertrude : - Ils roulent vite ?
Melchior : - Pour sûr, il vont à la vitesse folle de 
18 Km/h en pointe, c’est un contrôleur qui m’a 
raconté. Ils iront bientôt à la vitesse d’un cheval 
au galop. 

La suite se passe en 1898, au 
cabaret. En 50 ans l’idée d’avoir 
une ligne de chemin de fer 
avait mûri dans les esprits et le 
gouvernement avait retenu l’idée 
de sa construction. Tous les villages 
voulaient cette ligne chez eux et 
c’était animé entre Benney et Velle.

Émile : - Vous me faites bien rire avec votre ligne 
à Velle, il faudrait surtout quelle passe à Benney. !
Françoise : - Pour sûr, c’est plus logique qu’elle 
passe à Benney, ça serait plus normal.
Émile : - Comme ça les Velle et les Crévéchamps 

Samedi 29 septembre, c’était théâtre à Velle. Avec le centenaire de 
l’inauguration de la ligne, nous ne pouvions pas faire autre chose que 
de la mettre en scène. L’histoire de cette ligne commence dès 1842 où 
le maire du village est invité à Paris ! A son retour il évoque son aventure.  

Velle et la ligne de chemin de fer
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et aussi les Ferrières et les Saffais pourront en 
profiter et ça nous mettra en ligne directe avec 
Lunéville et les Vosges.
Victor : - Mais les trains ne monteront jamais la 
côte de Benney !
Émile : - Foutaises ! Si les trains passent dans la 
vallée, la voie sera inondée ! Une gare dans la 
vallée, quelle idée ! Et rappelez vous la rupture 
du barrage de Bouzey, il y a tout juste trois ans, 
c’est un mur d’eau de trois mètres qui a traversé 
la vallée ! Alors une ligne de chemin de fer dans la 
plaine, n’y songez pas.
Victor : - Mais si ! Je vous dis que le tracé prévu 
n’est pas dans le creux de la vallée, il sera à flanc 
de côte.

Comble de tout, le curé de Velle car 
il y en avait un, entre dans le bistrot 
pour venir lire son journal…

Le curé : - Vous savez, mes ouailles sont à Velle 
et à Saffais, alors un chemin de fer à Velle…
Nestor : - C’est sûr, elle ne vous emmènera pas 
faire la messe à Saffais. Quand je pense à votre 
histoire de cet hiver. Au fait, ça vous est arrivé 
comment ?
Le curé : - Je donnais confesse à Saffais, le temps 
était neigeux et pour ne pas être trop en retard 
pour rentrer, j’avais prévu une heure pour les 
entendre à partir de deux heures de l’après midi, 
comme je fais chaque hiver avant noël.
Germaine : - Ça ne dure pas longtemps, il n’y a 

pas grand monde à Saffais, vous auriez dû rentrer 
de bonne heure.
Le curé : - C’est ce que je pensais. Mais je suis 
tombé sur presque tout le village. Eh bien ! Ils en 
avaient des choses à dire. Vous vous doutez de 
quoi, vous avez lu les journaux. Si bien que quand 
j’ai eu fini, la nuit tombait.
Victor : - C’est pas des choses à faire que de 
voyager la nuit.
Le curé : - J’étais inquiet, vous pensez bien. Sur 
le retour, je passe la croisée avec la route de 
Nancy, je me retourne, et là je remarque trois 
loups qui me suivaient de loin. J’allonge le pas, 
ils l’allongent aussi. Je ne voulais pas courir, les 
loups m’auraient vite rattrapé.
Germaine : - Vous deviez avoir peur, pourtant les 
loups n’attaquent pas les gens d’après ce qu’on dit.
Le curé : - Quand je suis arrivé à la Sale Fontaine, 
il faisait tout noir ! Un moment j’ai entendu ces 
sales bestioles juste derrière moi, là j’ai pris peur. 
Je ne voyais que leurs dents, ils avaient les lèvres 
retroussées, probablement prêts à me sauter 
dessus.
(Le curé se saisit de la bouteille de mirabelle restée 
sur le comptoir, prend le verre vide de Victor, et 
s’en sert un grand verre qu’il boit d’un trait)
Victor : - Il faut vous remettre, Monsieur le curé, 
c’est fini !

Et puis arrive la grande guerre. Les 
hommes sont aux combats et les 
femmes du village se retrouvent 
au bord de la Moselle pour laver le 
linge. Nous sommes en 1917. Elles 
évoquent les misères du moment, 
les morts de la guerre et bien sûr la 
ligne et les Italiens.

Jeanne : - Bonjour Marie. Oh, ça n’a pas l’air 
d’aller ?
Marie : - Non, j’en ai marre. Quand ils m’ont 
demandé de tenir la cabine téléphonique en 1904, 
il n’y avait pas dix clients par mois, maintenant 
avec la guerre et les Italiens qui sont arrivés, j’en 
ai plus de dix par jour et le maire ne veut pas 
m’augmenter, il me dit qu’avec 40 Francs par an 
c’est plus que suffisant. Moi, j’en peux plus.
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Jeanne : - Si c’est à cause des Italiens, demande 
leur une commission, il n’y a pas de raison.
Marie : - Je ne peux pas, c’est régi par l’état.
Jeanne : Eh bien, tu n’as qu’à ouvrir qu’à 10h00 
et fermer à 5h00 du soir, tu seras moins embêtée.
Marie : Tu plaisantes, le commandant des 
troupes des baraquements, arrive à six heures du 
matin pour prendre ses ordres et il téléphone au 
quartier général à sept heures du soir pour rendre 
compte. Moi, je n’en peux plus, je vais craquer, ça 
me prend tout mon temps !
Jeanne : - Fais toi aider, demande à ton père de 
tenir le bistrot une partie de la journée.
Marie : - Tu parles, il est toujours dans ses vignes, 
et il sait bien me dire que le commerce ce n’est 
pas son truc.

Arrivent Madeleine et Lucie.
Madeleine : Bonjour tout le monde. Je vous ai 
entendues alors je viens bavarder un peu.
Lucie : - Moi, j’ai pas grand-chose à laver, quand 
tu auras fini Jeanne, tu me laisseras ta planche et 
ton battoir, je te les ramènerai.

La guerre est terminée, le train est 
passé peu de fois, mais la ligne a 
laissé une blessure gigantesque au 
village et de multiples problèmes. 
Le conseil municipal est réuni en 
1922 pour prendre des décisions.

Victor : - Messieurs les conseillers, moi, Victor 
Othelin, maire de Velle, ouvre cette séance du 
conseil municipal de Velle. Ça fait plus de trois ans 
que la guerre est finie et les choses n’avancent 
pas. Nous avons plusieurs sujets à examiner. Je 
vais donc vous résumer la situation, surtout pour 

toi Ferdinand qui est nouveau ici.
Auguste : - Monsieur le maire, nous devons 
désigner un secrétaire de séance.
Victor : - Exact, ce sera toi Auguste, puisque tu le 
demandes !
Auguste : - Si j’avais su, j’aurais rien dit.
Jules : - A-t-on réglé le problème du petit 
Georges ?
Victor : - Non Jules, ce n’est pas réglé.
Ferdinand : - Pouvez-vous m’expliquer ?

Gustave : - C’est en 17, quand le génie Italien faisait 
la ligne, les gosses jouaient avec les wagonnets 
et il y en avait un qui n’était pas verrouillé, quand 
les gosses sont montés dedans, la benne a 
basculé, le petit Georges qui avait la main dans le 
mécanisme s’est fait couper un doigt.
Ferdinand : - Mais les gosses jouaient sur le 
chantier des Italiens ?
Just : - Ça s’est passé un dimanche, les ouvriers 
étaient de repos, et les gamins en profitaient pour 
faire les imbéciles.
Charles : - Oh, ils jouaient à pousser les wagonnets 
à la main pour les remonter sur le chantier de 
la ligne au dessus du calvaire après les avoir 
détachés de la petite locomotive et ils se mettaient 
dedans pour descendre jusqu’à la rivière. Ils 
remontaient le wagonnet et recommençaient. 
C’était comme ça tous les dimanches.
Just : - Si les Italiens avaient attaché leurs 
wagonnets ce ne serait pas arrivé, n’est-ce pas 
Gustave ?
Gustave : - C’était lorsqu’ils construisaient le 
viaduc, ça a été compliqué pour eux, la boyotte 
servait pour amener les cailloux pour le remblai 
de la voie et aussi pour amener le béton des 
ouvrages, alors ils détachaient souvent les 
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wagonnets. Heureusement que les gosses n’ont 
pas été faire des idioties avec la machine à 
vapeur, il y aurait eu des morts.

Et puis les années passent, le 
matériel est démonté et il ne reste 
qu’un chemin en très bon état qui 
ne sert à rien. Un journaliste visite 
les lieux en 1925 et s’interroge sur 
l’avenir de cette ligne.

Charlotte : - La vallée est magnifique vue du haut 
de ce remblai qui domine ce paysage vraiment 
pittoresque. Ça me rend amoureuse !
Joséphine : - En face de nous, ce n’est pas le 
château de Neuviller?
Sylvestre : - Si, et là-bas on voit Crévéchamps, 
Velle, Tonnoy et, tout au loin, les environs de 
Flavigny, avec des alternances de cultures et de 
forêts.

Tout en se promenant…
Charlotte : - On approche Velle, on constate 
que les propriétaires n’entendent pas laisser le 
remblai improductif. Des pins y ont été plantés et 
des acacias ont été semés.
Josephine : - En parcourant cette route 
improvisée, on peut regretter que les communes 

intéressées ne songent pas à l’utiliser. Il faudrait 
peu de chose pour la rendre carrossable. Elle 
rendrait des services certains en facilitant l’accès 
à ces petites vallées sans chemins d’accès. 
Charlotte : - Si, du pont de Flavigny à Lorey, on 
avait aménagé ce tracé en une route accessible 
aux automobiles, on aurait créé une voie d’un 
pittoresque pouvant rivaliser avec les sites qu’on 
va chercher très loin en dépensant beaucoup 
d’argent. Peut-être qu’il serait encore temps d’y 
songer.
Sylvestre : - Malheureusement il y a beaucoup 
de chances pour que rien d’utile ne soit fait et que 
dans quelques années les broussailles effacent 
à jamais ce qui aurait pu devenir une chose 
précieuse si elle avait été mise à la disposition 
d’esprits entreprenants. Rendez-vous compte qu’il 
y a plus de 50 propriétaires entre Velle et Lorey !
Joséphine : - On arrive à Velle, ça a été rapide, et 
quel joli paysage.
Charlotte : - Ma cheville me fait toujours mal. 
Sans vous, Sylvestre, jamais je n’aurai fait ce 
joli parcours. Votre bras m’a été d’un grand 
secours. Vous êtes l’homme sur lequel je pourrais 
m’appuyer pour toute la vie. 
Sylvestre : - Pas de précipitation, ma chère. J’ai 
bien d’autres paysages à vous faire découvrir 
d’ici là !!! En attendant, je pense que Joséphine 
va réussir avec ses lignes de bus. Je suis heureux 
que cette balade vous ait plu. Maintenant allons 
prendre un rafraîchissement à la taverne du 
village et imaginons ce qu’il en sera dans cent 
ans de ce bien commun si pittoresque.	  
� Texte Alain Réveillé - Mise en Scène Jean-Valéry Artaux
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Le 11 avril 1961, Lucien PAYE, 
Ministre de l’Education, officialisait 
la naissance d’un concours sur 
un sujet tiré de l’histoire de la 
Résistance et de la Déportation, 
dont l’objectif n’était pas de 
réveiller les haines mais d’évoquer 
le souvenir de sacrifices très 
purs et héroïques, dans le 
combat livré pour que les jeunes 
Français puissent vivre libres et 
fraternellement dans la patrie 
retrouvée.

Plus qu’un simple concours, cet 
événement est un trait d’union entre 
les générations, entre le passé et 
l’avenir de notre pays. Alors que les 
témoignages directs de la seconde 
guerre mondiale se raréfient, le 
concours national de la Résistance 
et de la Déportation permet aux 
jeunes Français d’emprunter chaque 
année les sentiers de la mémoire, 
pour évoquer un temps qui fut celui 
de leurs arrière grands parents.

Ce concours constitue pour les 
jeunes générations, une occasion 
inestimable de réfléchir sur le sens 
de l’engagement et du sacrifice 
individuel en faveur de la Liberté, 
de la Justice et de l’ensemble 
des idéaux démocratiques et 
républicains qui sont les nôtres.
 
L’an dernier, 1984 établissements 
dont 11 à l’étranger, soit 43500 
élèves ont participé aux épreuves, 
témoignant de l’intérêt qui est porté 
à ce Concours National, le plus prisé 
de l’Education Nationale.
Cette année, pour la Meurthe et 
Moselle, 701 collégiens et 263 
lycéens ont concouru en catégorie 
devoirs individuels et collectifs soit 
964 au total et 379 de plus que l’an 
dernier.

Le sujet 2018, «S’engager pour 
libérer la France» est un sujet 
qui ne peut laisser personne 
indifférent.
Malheureusement, nous constatons 
que les témoignages des rescapés 
se raréfient.
Ils sont une douzaine dans notre 
Département, tous âgés de plus de 
90 ans.
En 2018, le voyage de récompense 
financé en grande partie par le 
Conseil Départemental  et l’Office 
National des Anciens Combattants 
de Meurthe et Moselle a eu lieu à 
SURESNES pour la visite du Mont 
Valérien, principal lieu d’exécution 
en France puisque plus de 1000 
fusillés ont été identifiés.
Y ont été découverts la chapelle, 
la forteresse, le belvédère qui 
surplombe la clairière des fusillés, 
la crypte  où se trouvent seize 
cercueils contenant les dépouilles 
de combattants de l’armée régulière 
et de l’armée des ombres.
Un emplacement de caveau est 
réservé au dernier Compagnon de 
la Libération.
La commune de Velle sur Moselle, 
représentée par Evelyne MATHIS, 
participe chaque année à la remise 
des prix à NANCY en remettant un 
bel ouvrage à un lauréat.  
� Jean-Pierre PESSON
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Concours de la Résistance

Le comité départemental 
d’organisation du concours 
national de la résistance et 
de la déportation de Meurthe 

et Moselle est 
présidé par	 Jean-
Pierre PESSON, 
également 
président de 
l’UNADIF FNDIR 
de Meurthe 
et Moselle 
(Déportation 

et Résistance) ainsi que 
des anciens combattants 
et résistants du Ministère 
de l’Intérieur au niveau 
interdépartemental (Meurthe 
et Moselle, Meuse, Vosges, Bas 
Rhin et Haut Rhin).

Le centenaire de L’armistice de 1918 à été célébré à Crévéchamps, 
en présence des élus locaux, du corps des sapeurs pompiers et des 
élèves des écoles primaires du regroupement scolaire de Chantonel. 
De nombreux habitants ont participié à cette cérémonie de mémoire.

Le 11 Novembre, à l’initiative de l’Association des Maires du département, 
les collectivités étaient invitées à faire sonner les cloches de leurs églises 
durant 11 minutes à 11h et à proposer un rassemblement aux habitants 
devant le Monument aux Morts de leurs villages pour commémorer le 
100ème anniversaire de l’Armistice de 1918.
Un dépôt de gerbe offert par les Ets Mougenot et une belle exposition retraçant 
les événements qui se sont déroulés à Velle en 1914-1918 s’est tenue dans notre 
église le 10 Novembre. D’émouvants témoignages et souvenirs ont été évoqués 
par les descendants des morts pour la France présents ce soir-là.
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Gestion pêche

Durant toute l’année, les membres de 
l’association œuvrent pour garder au site 
son côté accueillant et agréable.
Ainsi, des opérations d’entretien des berges 
sont régulièrement programmées : coupes 
sélectives d’arbres, débroussaillages et 
tontes à l’aide du tracteur. Des interventions 
ponctuelles sont également organisées afin 
de traiter les arbres tombés ou devenant 
menaçants.
En matière d’animation, la Gaule Dombasloise 

a organisé l’an passé 2 concours de pêche 
sur le site :
 
• �Le premier, le 23 juin était réservé aux 

jeunes pêcheurs de moins de 16 ans. 
Ils étaient une bonne vingtaine, issus 
en particulier des écoles de pêche de 
Dombasle et de Jarville à s’affronter 
amicalement sur les berges de l’étang.  
• �Le second s’est déroulé le dimanche 8 

juillet sous un soleil radieux, avec 25 

La Gaule Dombasloise assure la gestion de l’étang communal n°3 du 
Haut Saussy depuis 2 ans maintenant. Ce joli plan d’eau de 3 hectares est 
classé en eau libre. Il est en effet alimenté par une annexe hydraulique 
provenant du canal des Vosges. Il vient étoffer la riche palette de petits 
coins de pêche sympa proposée aux membres de l’AAPPMA dans la 
vallée de la Moselle.

Gaule Dombasloise
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Pour contacter la Gaule Dombasloise 

e-mail : gauledombasloise@sfr.fr 

Site internet www.gaule-dombasloise.fr  • Téléphone : 06 70 62 95 79

disciples de St Pierre qui ont bataillé 2 
heures durant pour tenter de remporter 
l’épreuve. C’est Madame Evelyne Mathis 
qui a remis la coupe au vainqueur. 
Parmi les missions incombant aussi à la 
Gaule Dombasloise, la gestion piscicole 
de l’étang constitue une de ses priorités. 
Pour permettre aux responsables 
d’orienter les alevinages de fin d’année, 
les discussions avec les pêcheurs, ou 
les prises réalisées lors des concours de 
pêche, mais aussi les observations du 

plan d’eau sont essentielles.  Cette année 
encore, ce sont près de 60 kg de jeunes 
brochets qui ont été déversés dans le 
plan d’eau. Les autres espèces, gardons, 
carpes, rotengles, etc… étant encore très 
largement représentées.

 
Enfin, pour assurer ses missions de défense 
et de protection des milieux aquatiques, la 
Gaule Dombasloise dispose d’une brigade 
composée d’une dizaine de gardes-pêche 
agréés et assermentés. Ceux-ci passent 
régulièrement sur l’étang du Haut Saussy 
à toute heure du jour mais aussi parfois la 
nuit. Ces tournées fréquentes permettent 
d’assurer la sécurité et la tranquillité du site et 
en 2018, aucun acte délictueux n’a été relevé. 

� Roger Haas, Président

 
Pour info : 

En 2019 le concours 
de pêche “familial” 
aura lieu le 7 juillet.
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Sapeurs Pompiers - Bilan 2018

Lieutenant Sylvain DARTOY
Chef du Centre de TONNOY

LES SAPEURS POMPIERS

Activités Opérationnelles en 2018
Nous avons été sollicités à 96 reprises, principalement sur les communes de Burthécourt, Crévéchamps, 
Ferrières, Saffais, Tonnoy et Velle pour des missions très variées : 

Cela représente plus de 112 heures passées sur le territoire des 6 communes mais aussi partout où notre 
participation a été jugée nécessaire par le Centre Opérationnel, soit sur une douzaine d’autres communes.

De jour comme de nuit, la semaine, le week-end et 
les jours fériés, pour répondre aux besoins de la 
population, les pompiers locaux ont fourni plus de 
39500 heures de disponibilité cumulées en 2018. 
Une moyenne de 2700 h par agent.

Même à Noël et au Nouvel An, une équipe était 
disponible sur le secteur, comme de nombreux 
pompiers dans tout le département.

Ci-contre, une partie du personnel présent pendant les fêtes de fin d’année 
et toujours dans la bonne humeur...

Manœuvres et formations
Le cumul des formations, maintiens d’acquis et manœuvres a 
représenté en 2018 plus 1000 h de travail.

Nos manœuvres sont organisées un dimanche matin par mois. 
Nous travaillons et révisons les gestes et techniques appris en 
formation initiale. Ces moments sont également dédiés à la connaissance du secteur d’intervention au travers de 
visites et d’exercices spécifiques.

Sans oublier, la venue à Tonnoy, de l’imposante cellule d’entrainement en milieu toxique.
Chaque SP peut ainsi se familiariser en toute sécurité avec l’Appareil Respiratoire Isolant (ARI) en évoluant dans 
un parcours exigu et semé d’obstacles, le tout dans l’obscurité et la fumée.  

Adjudant-chef  Frédéric PIERSON
Adjoint au Chef de Centre 

Fin 2018, la section basée à Tonnoy, 
s’appuie sur 15 pompiers :

1 Lieutenant
5 Adjudants / Adjudants-chefs

 3 Sergents / Sergents-chefs 
1 Caporal / Caporal-chef 

3 Sapeurs
2 Stagiaires

+ 1 Infirmière attachée au service de santé.
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A noter également, notre participation en fin d’année, à une manœuvre multi-
centres pilotée par le Groupe de Reconnaissance et d’Intervention en Milieu 
Périlleux (GRIMP), en conditions réelles, route de Rosières.
Le thème du jour était un accident de 
deux roues, de nuit, avec une victime 
ayant chuté en bas du ravin.
Objectifs : mettre en œuvre toutes les 
procédures et techniques utiles et 
nécessaires, coordonner nos moyens et 
compétences afin de secourir la victime 

dans les meilleurs délais et conditions.

Malgré la nuit et les difficultés offertes par le terrain, les objectifs ont été 
atteints. En deux heures la victime a été abordée, conditionnée, remontée et 
évacuée fictivement vers l’hôpital.

Cérémonie de Ste Barbe à Velle

C’est en présence du Commandant Cyrille GIBIERGE (adjoint au 
chef du groupement de Nancy), de l’Adjudant Gérald VIAL 
(Président de l’Union Départemental des SP), de très nombreux 
parents, amis, anciens pompiers, élus locaux, représentants des 
centres voisins, que nous nous sommes rassemblés le 9 décembre 
dernier, à Velle sur Moselle, pour célébrer notre patronne, Sainte 
Barbe.

L’assemblée a tout d’abord rendu hommage aux pompiers 
disparus par un dépôt de gerbe et une minute de silence au 
monument aux morts dans l’église.

La cérémonie s’est poursuivie par les remises officielles de médailles et attributs de grade par les autorités :

-> Médaille d’honneur des Sapeurs Pompiers échelon « OR » pour 30 
années de service au Lieutenant Sylvain DARTOY.

-> Médaille d’honneur des Sapeurs Pompiers échelon « BRONZE » pour 
10 années de service au Sergent-chef Christophe CUVELIER.

-> Attribut de grade de Sapeur de 1ère Classe à Joris PEUGNET.

Vint la présentation du bilan d’activités 2018, puis la remise des 
diplômes aux SP et JSP, récompensant les efforts consentis.

Le Chef de Centre a ensuite remis officiellement à Théo HUEBER, nouvelle recrue du centre, son 
bip, transformant ainsi son rêve de devenir « pompier » en réalité.
Issu de la dernière promotion de JSP brevetés, il a intégré le centre de Tonnoy au 01/12/18.
Il a 16 ans et réside à Tonnoy.
Dès à présent il participe aux interventions sous tutorat tout en poursuivant sa formation.
Bienvenue parmi nous !

La remise de cadeaux, quelques allocutions et le verre de l’amitié ont clôturé cette belle matinée.
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Nouveau Directeur Départemental

C’est au cours d’une cérémonie le 13 janvier 2018, au centre de secours de Pont à 
Mousson, que le nouveau Directeur Départemental des Sapeurs Pompiers de Meurthe 
et Moselle a pris ses fonctions.

Il s’agit du Colonel Jérôme PETITPOISSON.

Agé de 45 ans, marié et père de 2 enfants, vosgien d’origine, il vient de l’Essonne où il 
occupait le poste de Directeur Départemental Adjoint depuis deux ans.

Sapeur pompier volontaire en 1990 et professionnel depuis 1997, c’est un homme 
d’expérience ayant servi aussi bien en terrain rural, urbain ou en haute montagne. 
Nous avons eu l’honneur de l’accueillir à Tonnoy lors de sa visite des centres.

Les Sapeurs-Pompiers recrutent :  POURQUOI PAS VOUS ?

Vous avez entre 18 et 55 ans,
une condition physique correcte 

à la recherche d’une activité au service des autres :

Devenez Sapeur Pompier Volontaire…
Si cette perspective vous intéresse ou si vous désirez plus d’informations,

n’hésitez pas à nous contacter par mail : cpii.tonnoy@wanadoo.fr,
ou adressez-vous à la Mairie de votre commune.

Une fois le recrutement validé, et après une journée d’intégration de 8 h,
vous pourrez participer aux interventions comme « observateur »,

avant de poursuivre votre formation initiale modulaire…

Rappel
En cas de besoin, composer le :

Pour une urgence médicale composer le « 15 ».

Pour Conclure

Merci à toutes les personnes qui nous aident et contribuent au bon 
fonctionnement du centre et de son amicale. Remerciements particuliers à 
madame MATHIS et à l’ensemble des acteurs communaux pour leur soutien 
ainsi que pour la mise à disposition des infrastructures de la commune.

Le Président et les membres de l’amicale des Sapeurs-Pompiers de Tonnoy vous 
remercient de votre accueil chaleureux lors de la présentation des calendriers.

Vous étiez absents lors du passage de nos pompiers et vous souhaitez nous 
apporter votre contribution, il n’est pas trop tard… Contactez-moi par mail 
(cpii.tonnoy@wanadoo.fr) ou rapprochez-vous de votre Mairie.

Le Chef de Centre,
Lieutenant  Sylvain DARTOY 

Soyez très précis dans vos renseignements 
(surtout sur le lieu et la nature du problème), la 

rapidité et l’efficacité des secours en dépendent.

Lien utile : www.pompiers54.fr
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Résidents 
espace de coworking 

Velle-&-Co 

 

5 rue de l’Eglise • 54290 Velle-sur-Moselle

Entreprises locales

■ Identité visuelle 
Logotype 
Charte graphique

■ Supports
publicitaires
Catalogues - Journaux 
Dépliants - Tracts 
Affiches - Invitations
Signalétique In/Out

■ Site internet
Design - Contenu
Développement
Référencement 
 
■ Identité sonore 
Charte sonore 
Musique personnalisée

Adeline
SALVARY
Développement 
personnel, relationnel 
& spirituel 

TRAME • COACHING 
• FORMATION

06 81 83 54 44
adeline.salvary@gmail.com

Route Départementale 570 - 54210 TONNOY
03 83 26 69 39

www.insensee.com

Monsieur David FISCHER, propriétaire 
des établissements MOUGENOT, 
offre chaque année les gerbes 
commémoratives et des plants.
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Entreprises locales

Restaurant 

Aux 3 Goujons 
 

23 Grande Rue, 54290 CRÉVÉCHAMPS 

Contacter Jean Philippe Ring

Tél : 03 83 26 61 19 

Réservation au 03 83 23 49 50

2 rue du Barrois • 54830 Gerbéviller 

Rémi Morel : coordination

06 17 94 51 48
www.levillageabascule.fr 

levillageabascule@gmail.com

Le Village à Bascule, c’est une invitation à l’action, 
à la participation, à tous ceux et celles qui – de très près ou 
d’un peu plus loin – souhaitent vivre une expérience nouvelle 
à travers la construction du 4ème Village à Bascule. 
Le 22 mars à débuté une projection pour présenter la démarche 
de l’association avant de poursuivre sur le calendrier qui nous 
amènera jusqu’en mai 2020, période du quatrième festival !
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Les numéros d’appel d’urgence

J’appelle le 112
Pour toute urgence nécessitant 
une ambulance, les services 
d’incendie ou la police.
Ne raccrochez pas si vous appelez le 
112 par erreur ! Expliquez à l’opérateur 
que tout va bien. Dans le cas contraire, 
il se peut qu’une aide d’urgence doive 
être envoyée pour s’assurer qu’il n’y a 
aucun problème. 

J’appelle le 15
• �en cas de besoin 

médical urgent
• en cas de malaise
• en cas de coma
• en cas d’hémorragie
• �en cas de douleur thoracique 

(cela peut être un infarctus et la mort 
peut survenir rapidement)

• �en cas de difficultés 
respiratoires 

(surtout si la personne est 
asthmatique ou cardiaque ou que 
cela se produise lors d’un repas)

• �quand une personne ne 
respire plus

• �quand vous vous trouvez en 
présence d’un brûlé

• �en cas d’intoxication 

J’appelle le 17
• en cas de violence
• en cas d’agression
• en cas de vol à l’arraché
• en cas de cambriolage
 
Police-secours peut être appelée pour 
signaler une infraction qui nécessite 
l’intervention immédiate de la police.
Pensez à bien décrire les agresseurs, 
noter les numéros de plaque, indiquer 

la direction de fuite, etc.
En cas d’appel non urgent, c’est-à-
dire pour signaler à la police un fait 
qui ne nécessite pas d’intervention 
immédiate, contactez votre 
commissariat de police. 

J’appelle le 18
• en cas d’incendie
• en cas de fuite de gaz
• �en cas de risque 

d’effondrement
• en cas d’ensevelissement
• en cas de brûlure 

• en cas d’électrocution
• �en cas d’accident de la route 

 

•

Numéro d’urgence 
personnes sourdes 
et malentendantes 

114
Ce numéro d’urgence national unique 
est accessible, dans un premier temps, 
par FAX ou SMS. Il ne reçoit pas les 
appels vocaux téléphoniques. Les 
Fax et SMS émis vers le «114» arrivent 
au centre relais national implanté au 
Centre Hospitalier Universitaire de 
Grenoble. Les professionnels sourds 
et entendants spécifiquement formés 
traitent ensuite ces messages et 
contactent les services d’urgence 
compétents (police, SAMU, sapeurs-
pompiers), si la situation
nécessite leur intervention.

Pourquoi appeler le 114 ?
Toute personne sourde ou 
malentendante, victime ou témoin 
d’une situation d’urgence qui nécessite 
l’intervention des services de secours, 
peut désormais composer le «114» 
,numéro gratuit, ouvert 7/7, 24h/24.

Pour en savoir plus :  
Centre d’Information sur la Surdité

Les numéros 
d’appel d’urgence 
permettent de joindre gratuitement 
les secours 24h/24.

Dans tous les 
cas, pensez 
à préciser 
ces 3 points : 
 

• Qui je suis ? 
Vous êtes victime, 
témoin, Indiquez 
un numéro de 
téléphone sur 
lequel vous restez 
joignable. 

• Où je suis ? 
Donnez l’adresse 
précise de l’endroit 
où les services 
doivent intervenir.

 • Pourquoi 
j’appelle ? 
Précisez les motifs 
de votre appel.
 
• Écoutez 
attentivement 
les conseils 
donnés sur la 
conduite à tenir 
avant l’arrivée des 
secours. Votre 
comportement 
peut permettre de 
sauver une vie.



Les Utiles

Numéros d’urgence

Mon Mémo
............................................................................................................................................

............................................................................................................................................

............................................................................................................................................

............................................................................................................................................

............................................................................................................................................

............................................................................................................................................

............................................................................................................................................

............................................................................................................................................

18

Pompier

17

Police
ou

Gendarmerie

15

SAMU

112

N° unique
européen

119

Allô enfance 
en danger

parents 

en difficulté ?

115

SAMU SOCIAL

Le 112 est accessible 
même si vous n’avez 
plus de crédit sur votre 
forfait mobile et si vous 
êtes sur une zone sans 
couverture réseau.

✆ 116 000

Urgence Sécurité Gaz 
0 800 47 33 33

Dépannage 
électricité 

0 810 333 054

Pharmacie
de garde

✂
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